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Pour faire partie île eette confrérie et gagner les indulgences, il
faut :

Se faire inscrire sur les registres d'un couvent Dominicain, 
ou 1 den d une paroisse où la Confrérie se trouve canoniipiemenl éri
gée : condition indispensable.

2. Réciter les là dizaines au moins une fois par semaine, en 
méditant sur clnnpie dizaine le mystère correspondant, non pas pré
cisément d'une manière approfondie, mais de telle sorte qu'on puisse, 
l’avoir présent à 1 esprit, le goûter même et en retirer du fruit, à 
moins ipie la maladie ou un défaut d intelligence, ne n mh ittfiijmlih 
de cette application. Benoit XIII. 1727.

3. Se servir d'un chapelet rosarié parmi religieux Dominicain, 
ou par un prêtre «pii a reçu du Généra) des Dominicains le pouvoir 
spécial de rosarier. On peut interrompre le Rosaire autant de lois 
(pi il y a de dizaines.
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LE ROSAIRE ET I, ENTANT JESl S.

I. ANNONCIATION.

,

m Ci ./(- mus sa/in, êi Verbe incar
ne, dans le 'cin de la V ierge 
immaculée (pie vous avez choisie 
pour Mère. \ mis êtes plus heu
reux, dans ce sanctuaire pnj 
pour vous par la divine Trinité, 
(pie les entants des rois dans 
leurs berceaux de pourpre et 
dans leurs palais brillants d'or, 
.le Veux aciplérir la pureté pour 

donner la même joieipiand 
vous descendez en moi.
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l..\ VISITATION.

.h mus hi:nzs, êi Sauveur du 
monde, (pii, avant d’ouvrir vos 
yeux a la lumière, commencez 
déjà votre rêde de sanctificateur 

j et de libérateur. Vous venez à 
moi comme à saint .lenn-liuptis- 
te, caché sous le voile du mystère 
et visible seulement aux yeux de 
la foi. Mais, votre divine pré
sence l'ail tressiillir mon âme, la 
joie de votre co ur passe dans le 
mien.

-ï%
1g %

hN ! Di
çS1

Mb
x.

«

■


